
Restauration de mares en Sologne Bourbonnaise

A PROPOS DE LA ZONE HUMIDE

Source : Fédération des chasseurs de l'Allier

DESCRIPTION DE L’INTERVENTION

Contexte : Projet de réhabilitation (restauration ou création) de 33 mares situés sur la Sologne
Bourbonnaise entre le val d’Allier et le val de Loire. Le site est classé en ZPS (Zone de Protection
Spécial) au titre de la directive oiseaux et présente des espèces d’intérêt communautaire comme la
Cistude d’Europe ou le Sonneur à ventre jaune.

Objectifs :

Restaurer des milieux favorables au Sonneur à ventre jaune et aux autres espèces qui dépendent
de ces milieux.

Actions :

Restauration de deux mares sur la commune de Montbeugny : curage (variation de profondeur),
reprofilage des berges (création de pentes douces), régalage des produits de curage et mise en
défens

AUTOUR DE L’INTERVENTION

Cadre d'intervention : Initiative de la Fédération des chasseurs de l’Allier
Foncier : Privé
Maîtrise d'ouvrage : Fédération des chasseurs de l'Allier
Partenaires : Chasseurs de l’Allier, propriétaires et exploitants, DDT de l'Allier et DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes
Financeurs : Office Français de la biodiversité (OFB) via l’Eco-contribution
Coût total (TTC) : Environ 2 400 € (1200 € par mare en moyenne)
Période de réalisation : Travaux réalisés entre septembre et octobre 2022

Localisation : Montbeugny (03)
Superficie : 250 m² et 120 m²
Milieux : Mares
Enjeu : Biodiversité
Type d'intervention : Restauration


